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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 11 juillet 2017 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

RS/NGM 
 
N° 002162 
__________________ 
 
Aménagement urbain 
-  Sollicitation de 
subvention auprès de 
l’Europe dans le 
cadre du LEADER - 
Projet de 
végétalisation des 
rues d’Apt par les 
habitants. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 11 juillet 2017 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 5 juillet 2017, 
s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. 
Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme Gaëlle LETTERON 
(Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence 
GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal), 
Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller 
Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale), M. Olivier CUREL (Conseiller 
Municipal), Mme Peggy RAYNE (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI 
(Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri 
GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ONT DONNÉ PROCURATION : M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal) 
donne pouvoir à Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), Mme Isabelle 
MORARD-PONTET (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Isabelle VICO 
(2e Adjointe) 
ABSENTS EXCUSÉS : Mme Monique CARRETERO (Conseillère Municipale), 
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 30 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
 
La commune d’Apt souhaite végétaliser sa ville dans une dynamique citoyenne en redonnant 
envie aux habitants de la ville d’Apt de s’approprier les espaces publics dédiés à diverses 
plantations : mini potagers, essences diverses etc. 
 
Ce projet se veut autant une opération environnementale qu’humaine. Le fait de fleurir ou 
planter ensemble est un moment de partage qui tisse du lien social. 
 
Une première expérience a été menée par madame Lettéron, élue au développement durable, 
qui a confectionné des boutures et les a offertes à des habitants. Ces derniers ont eux-mêmes 
réalisé des boutures qu’ils souhaitent offrir ou échanger à d’autres personnes. Forte de cette 
expérience de partage, la ville souhaite développer cette action. 
 
De nombreux partenaires sont invités à participer activement : le conseil citoyen, les écoles, les 
foyers de personnes âgées, le groupement commercial, les centres de loisirs, la MJC, le centre 
social, des associations travaillant autour du handicap, les comités de quartier, le parc naturel 
régionale du Luberon, etc. 
 
La multitude de partenaires de différents univers (enfants, personnes âgées, handicapées 
représentants de quartier, structures sociales commerçants, etc.) doit permettre le brassage de la 
population avec un objectif d’adhésion large et favoriser l’échange. 
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Un accompagnement spécifique pourra être étudié selon la demande des partenaires et 
conditionné à leur  volonté de participer à la dynamique environnementale et sociale. 
 
L’objectif principal est d’inviter la population à s’approprier les espaces publics tels que les 
grandes jardinières urbaines, les terrepleins, les espaces « nature » autour des arbres, les 
espaces verts des écoles, etc. mais également des espaces natures à créer.  
 
Ce projet s’articulera autour : 
 
D’un permis de planter : Ce permis, autorisera les citoyens volontaires à occuper l’espace 
public à travers des fleurissements ou la plantation de potagers. Le « permis de planter » 
reposera sur une charte déontologique de partage et de culture « propre » (sans phyto etc.) mais 
également un engagement à long terme de gestionnaire « habitant » garant de l’entretien de ces 
espaces. 
 
Des espaces dédiés aux plantations : La ville permettra, avec une large concertation, aux 
habitants volontaires de s’approprier des espaces publics ou/et fournira aux habitants 
volontaires des jardinières ou des bacs à planter (mobilier urbain) afin que ces derniers gèrent 
eux même ces lieux. Certains lieux bétonnés pourront être dotés d’espaces aménagés 
confectionnés en partie par les services techniques de la ville : bacs en bois, délimitation 
d’espace (bordures) etc. 
 
D’un accompagnement professionnel : Le service espaces verts de la commune en lien avec 
le service développement durable sera chargé de structurer le projet via des sessions de 
rencontres avec la population : échanges de procédés, conseil techniques etc. Ces moments 
seront décisifs pour une appropriation de la population à la gestion des différents espaces et 
une gestion écologique de ces espaces. Le parc naturel du Luberon sera également sollicité via 
leurs compétences et documentations. 
 
Des rencontres citoyennes « vertes » : des réunions seront proposées entre les habitants pour 
échanger leur pratique, leurs expériences. Cet espace/temps initié par la ville, sera à terme géré 
et alimenté par les habitants : création d’un blog comprenant les conseils, les échanges d’idées, 
les boutures disponibles, etc.  
Ces réunions pourraient déboucher également à la création de vide-jardin, de rencontres 
thématiques etc. Ces moments ou outils doivent participer activement à l’échange et le lien 
social entre les habitants. 
 
Un impact sur la qualité de vie : ce projet qui porte sur l’environnement très proche des 
habitants doit permettre de créer une dynamique citoyenne mais également sociale : échange, 
partage, conseil, etc. 
Le choix des essences à planter fera l’objet de concertation entre les habitants : fleurs, herbes, 
légumes ? Ces choix participeront, nous en sommes convaincus, à développer d’autres 
échanges : recettes, expériences etc. 
Enfin, plus ces initiatives se développeront sur la ville, plus la ville se métamorphosera 
positivement tant pour ses habitants (vivre ensemble), tant pour les visiteurs (embellissement) 
impactant une image positive d’Apt. 
 
Des initiatives intergénérationnelles : Une impulsion va être donée auprès de nos anciens qui 
pour la plupart ont une expérience et une maîtrise des plantations. En réalisant des  boutures 
dans les foyers de personnes âgées, les anciens pourront ensuite venir offrir aux écoles leur 
travail pour que la jeune génération participe également à l’embellissement de leur commune. 
 
Afin d’impulser la dynamique, la commune souhaite proposer aux habitants volontaires, un 
accompagnement technique et matériel. 
 
A ce titre, un dossier d’aide financière sera déposé dans le cadre du dispositif européen 
LEADER à hauteur de 90% du HT coût global (50 734€ 62) soit une demande subvention de 
45 661€16 
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LE CONSEIL À L’UNANIMITÉ 
 
Prend acte, des informations communiquées. 

Valide, le plan de financement ci-après détaillé, 
 

Dépenses  Recettes 

Équipements / 
Prestations 
 
Coordination/
animation 

22 228,94 € HT

28 505,68€ HT 

Région PACA, 
Département Vaucluse, 
autres financeurs publics 
 
FEADER  
 
Autofinancement 

18 264,46 HT

27 396,70 HT

5 073,46 € HT 

Total  50 734,62 € HT Total  50 734,62 € HT

 
Valide, la demande de subvention correspondante auprès de LEADER 
 
Dit, que les crédits seront inscrits aux budgets de la commune pour les exercices. 
 
Mande, Madame le Maire aux fins de réaliser toutes démarches et toutes 
interventions utiles et nécessaires aux fins d'exécuter la présente délibération. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


